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Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. 

Examen théorique : 
L’examen de code s’étant privatisé, il convient de s’inscrire directement auprès d’un organisme 
agréé. Une fois votre dossier enregistré par nos soins auprès de l’ANTS, votre numéro NEPH vous 
sera envoyé avec la procédure pour vous permettre de programmer votre date d’examen. 
Pour s’inscrire à l’examen dans le Chablais, vous devrez vous rendre sur l’un des sites internet ci-
dessous et choisir la ville et le centre d'examen. Si le centre d’examen de Thonon-les-Bains n’apparaît 
pas pour la date que vous avez demandée, indiquez le prochain jour ouvré jusqu’à ce que le centre 
apparaisse dans la liste.  Selon les périodes de l’année il vous sera nécessaire de prévoir votre 
inscription quelques semaines à l’avance.  
objectifcode.sgs.com 
lecode.laposte.fr 
Vous devez renseigner votre numéro NEPH et vous aurez 30€ à régler au centre d’examen. 

Le candidat se rend par ses propres moyens au centre d’examen auquel il s’est inscrit. 

Le jour de l’épreuve, il faut vous munir d’une pièce d’identité en cours de validité ainsi que de votre 
convocation envoyée par le centre d’examen (en version papier ou dématérialisée). L’examen se 
déroule sur tablette ou ordinateur. 
Le résultat est consultable dès le prochain jour ouvré sur la plateforme RdvPermis 
https://www.securite-routiere.gouv.fr/resultats-du-permis-de-conduire 
Après obtention du code, vous devez, dans un délai maximum de 5 ans à compter de la date 
d’obtention de cette admissibilité, passer l’examen pratique de conduite.  
À savoir ! Il n’existe pas de système d’équivalence en France d’une épreuve théorique qui a été 
réussie dans un autre pays. 
Pour le passage de l’épreuve théorique, les candidats sourds ou malentendants, dyspraxiques, 
dysorthograhiques, … peuvent suivre des sessions spécialisées. Lors de ces sessions, ils bénéficient 
du dispositif de communication adapté de leur choix. 
 
Examen pratique : 
Après la réussite du code et au terme de sa formation pratique, le candidat peut être présenté dès 

l’âge de 17 ans à l’épreuve pratique. L’inscription à l’épreuve pratique est faite par l’auto-école. 

L’élève se rend sur le lieu de l’examen par ses propres moyens, 30 minutes avant l’heure de 

l’examen. L’épreuve se déroule dans une voiture école de l’établissement avec présence d’un 

membre de notre équipe pédagogique. 

L’adresse de l’examen se trouve sur la convocation que l’élève reçoit du ministère chargé de 

l’Intérieur pour l’informer de sa date d’examen. En règle générale Espace TULLY – 8 Avenue des 

abattoirs – 74200 THONON LES BAINS. 
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Les pièces à fournir pour passer l’examen pratique sont une pièce d’identité (carte d’identité ou 

passeport ou titre de séjour) et permis de conduire si vous possédez déjà un permis étranger ou 

d'une autre catégorie. 

A l’issue de l’épreuve pratique l’inspecteur ne communique pas oralement le résultat. Celui-ci est 

consultable dès le prochain jour ouvré sur la plateforme RdvPermis 

  https://www.securite-routiere.gouv.fr/resultats-du-permis-de-conduire 

En cas de résultat favorable, le candidat peut télécharger son certificat d'examen du permis de 

conduire (CEPC). 

Le CEPC, accompagné d'une pièce d'identité, sert de permis de conduire pendant 4 mois à partir du 

jour de l'examen. 

Le CEPC ne permet pas de conduire à l'étranger. 
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Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 
17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. 
 

Examen théorique : 

L’examen de code moto s’étant privatisé, il convient de s’inscrire directement auprès d’un organisme 
agréé. Une fois votre dossier enregistré par nos soins auprès de l’ANTS, votre numéro NEPH vous 
sera envoyé avec la procédure pour vous permettre de programmer votre date d’examen. 



 AUTO MOTO ÉCOLE CHEVALLAY 
Piste privée 

Formations B-BEA AAC AM A1 A2 A 

MàJ 17/01/2025 AUTO MOTO ÉCOLE CHEVALLAY  
 14, Avenue Jules Ferry - 74200 THONON-LES-BAINS 

 04.50.71.31.34  -  @ autoecolechevallay74@gmail.com 
SIRET : 531 130 98700 013  AGREMENT N° E 10 074 97800 

Pour s’inscrire à l’examen dans le Chablais, vous devrez vous rendre sur l’un des sites internet ci-
dessous et choisir la ville et le centre d'examen. Si le centre d’examen de Thonon-les-Bains n’apparaît 
pas pour la date que vous avez demandée, indiquez le prochain jour ouvré jusqu’à ce que le centre 
apparaisse dans la liste.  Selon les périodes de l’année il vous sera nécessaire de prévoir votre 
inscription quelques semaines à l’avance.  
objectifcode.sgs.com 
lecode.laposte.fr 
Vous devez renseigner votre numéro NEPH et vous aurez 30€ à régler au centre d’examen. 

Le candidat se rend par ses propres moyens au centre d’examen auquel il s’est inscrit. 

Le jour de l’épreuve, il faut vous munir d’une pièce d’identité en cours de validité ainsi que de votre 
convocation envoyée par le centre d’examen (en version papier ou dématérialisée). L’examen se 
déroule sur tablette ou ordinateur. 
Le résultat est consultable dès le prochain jour ouvré sur la plateforme RdvPermis  
https://www.securite-routiere.gouv.fr/resultats-du-permis-de-conduireAprès obtention du code 
moto, vous devez, dans un délai maximum de 5 ans à compter de la date d’obtention de cette 
admissibilité, passer l’examen pratique de conduite.  
À savoir ! Il n’existe pas de système d’équivalence en France d’une épreuve théorique qui a été 
réussie dans un autre pays. 

 

 
Examen pratique : 

Après la réussite du code et au terme de sa formation pratique hors circulation, le candidat peut être 

présenté à l’épreuve pratique hors circulation puis à l’épreuve pratique en circulation s’il réussit 

l’épreuve pratique hors circulation. 

 L’inscription aux épreuves pratiques est faite par l’auto-école.  

L’élève se rend sur le lieu de l’examen par ses propres moyens, 30 minutes avant l’heure de l’examen 

ou se rend à la piste moto à l’heure convenue avec l’enseignant qui l’accompagnera sur le lieu de 

l’examen. L’épreuve se déroule avec une moto école de l’établissement avec présence de 

l’enseignant. 

L’adresse de l’examen se trouve sur la convocation que l’élève reçoit du ministère chargé de 

l’Intérieur pour l’informer de sa date d’examen (centres d’examen de Fillinges, Scionzier ou  Saint-

Martin-Bellevue). 

Les pièces à fournir pour passer l’examen pratique sont une pièce d’identité (carte d’identité ou 

passeport ou titre de séjour) et permis de conduire si vous possédez déjà un permis étranger ou 

d'une autre catégorie. 

A l’issue de l’épreuve pratique l’inspecteur ne communique pas oralement le résultat. Celui-ci est 

consultable dès le prochain jour ouvré sur la plateforme RdvPermis   
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https://www.securite-routiere.gouv.fr/resultats-du-permis-de-conduire 

En cas de résultat favorable de la 2ème épreuve pratique (circulation), le candidat peut télécharger 

son certificat d'examen du permis de conduire (CEPC). 

Le CEPC, accompagné d'une pièce d'identité, sert de permis de conduire pendant 4 mois à partir du 

jour de l'examen. 

Le CEPC ne permet pas de conduire à l'étranger. 
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